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Etaient présents ou représentés les 28 membres suivants (sur 42 membres élus/nommés) : 

Membres élus du COSP

> Collège A
Mme Françoise COURBOULEX (représentée 
par Mme Frédérique LECLERC)
Mme Nicole MESTRANO
M. Aziz ZIAD
M. François Delarue
M. Sorin Dumitrescu 
M. Xavier Fernandez

> Collège B
M. Mathias ALBERT
M. Aurélien CRIDA (représenté par M. 
Mathias ALBERT)
M. Clément GANINO (représenté par M.
Anthony MEMIN)
Mme Frédérique LECLERC 
Mme Claire LOMENECH
M. Laurent MONASSE
Mme Ann LEMAHIEU
M. Erwann AUBRY
Mme Sandra OLIVERO

> Collège IATSS
Mme Sandrine BERTETIC
M. Cyrille BAUDOUIN

> Collège Etudiants
Mme Marion BAQUES
M. Thibault LAUFROY

Membres nommés du CoSP
M. Cédric BERNARDIN
M. Erwin FRANQUET
Mme Gaëlle CREFF
M. Fabien KEFELIAN
M. Frédéric THEVENIN
M. Joachim YAMEOGO
M. Anthony MEMIN 
Mme Chrystèle Verati
Mme Véronique Michelet

Membres invités
M. Eric ARISTIDI
M. Olivier LEGRAND
Mme Sourïa DAOUDI
M. Ingo Waschkies

Invité occasionnel

Séance animée par : Médéric Argentina et Frédéric Cappa.

Etaient absents ou excusés les 13 membres suivants : 

Mme Nathalie Bozzolo
M. Stéphane Descombes 
M. Tristan Guillot
M. Alek Lagarrigue
M. Thomas Lebourg
Mme Andrea Mendonca 
M. Florian Moreno 
M. Fabrice Mortessagne
M. François Orange 
M. Rodolphe Krawczyk

M. Massimo GIUDICI
Mme Elisabeth LEMAIRE
M. Andrea CHIAVASSA 









































I PPPE de la licence Sciences et 
technologies 

Un parcours de licence qui débouche naturellement vers le 
Master MEEF mention premier degré pour les étudiants qui se 
destinent au métier de professeur des écoles, de licence. En 
savoir plus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 FORMATION/ 2 PARTENAIRES 

 

Formation en alternance entre le lycée du parc impérial 
et l’université Côté d’azur. 

• Des enseignements disciplinaires fondamentaux 
et de culture générale dispensés au lycée. 

• Des enseignements de spécialisation en 
sciences dispensés à l’université. 

FORMATION PRÉPROFESSIONALISANTE 
 

• Des stages d’observation ou de pratique en L1 
et L2. 

• Des temps de rencontre et d’échanges avec des 
professionnels de l’enseignement primaire. 

• Une mobilité internationale en L3 (renforcement 
linguistique ou observation d’un autre système 
éducatif). 

 
 



PRÉSENTATION 
 
Cette formation non sélective, d’une capacité limitée de 35 
places, est destinée aux élèves ayant comme projet 
professionnel de devenir professeur des écoles.  

C’est une formation en 3 ans assurée pour moitié par l’Université 
de la Côte d’Azur, et pour moitié par le lycée du Parc Impérial de 
Nice (25% des cours à l’université en L1, 75% en L3).  

C’est un parcours spécifique de la Licence de sciences et 
technologie qui donne lieu à l'obtention d'une licence de sciences 
et technologie (180 ECTS). Il comporte : 

- Des enseignements de culture générale (Philosophie, EPS, 
Histoire-géographie, Sciences et technologie, Arts plastiques et 
éducation musicale, Anglais) et d'approfondissement 
disciplinaire (Français, Mathématiques) dispensés en lycée. 

- Des enseignements d'approfondissement en sciences 
(Mathématiques, physique, chimie, informatique sciences de la 
vie) et des formations spécifiques de préprofessionnalisation aux 
métiers de l’enseignement dispensés à l'université. 

- Des stages d'observation et de pratique à l'école primaire en 
première et seconde année de licence. Une mobilité 
internationale en troisième année de licence. 

 

 
 
 
 

     LIEUX                                                                                             -- 

Campus Valrose, Nice (Faculté des sciences de 
l’université Côte d’Azur). 

Lycée du Parc Impérial, 2 avenue Paul Arène, Nice 
(https://www.leparcimperial.fr/enseignement-superieur/) 

https://www.leparcimperial.fr/enseignement-superieur/


 
 
 
 
ADMISSION 
 
Pré-requis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROGRAMME 
 
 

   NIVEAU(X) DE RECRUTEMENT                              --    

BAC 

   FORMATION REQUISE                                            -- 

La sélection des candidats se fait via la plateforme 
Parcoursup.  

En plus des attendus nationaux sur le niveau de 
français et de maîtrise des matières enseignées en 
primaire, comme ce parcours est intégré à la licence 
Sciences et Technologies, une attention particulière 
sera portée au niveau des candidats dans les matières 
scientifiques suivies en première et terminale. Le suivi 
d’un cours de mathématique en première et terminale 
est fortement recommandé. 

 

    RESPONSABLE(S) DE LA FORMATION                -- 

Erwann Aubry (Responsable) 

Adresse mail de la formation. 

                      

   



La licence de Sciences et technologie, comme toutes les licences 
d’Université Côte d’Azur, est structurée en 6 UE de 5 ects par 
semestres. Ci-dessous, en vert les enseignements dispensés 
par le lycée, en jaune les enseignements dispensés par 
l’université.  

La première semaine de rentrée universitaire, sont mis en place 
des mises à niveau en mathématiques commun à tous les 
étudiants de L1 de la faculté des sciences.  

 
Les enseignements du premier semestre de L1 : 

 
Enseignements du second semestre de L1 
Français  63h 
Mathématiques  63h 

Sciences et culture 

Philosophie morale et politique 14h 
Histoire-géographie 14h 
Sciences et technologies 14h 
Langue vivante 14h 
Arts plastiques et éducation 
musicale 

14h 

Éducation physique et sportive 14h 

Math Enjeu 1 Math enjeu 1 17h 
Compléments math 4h 

Français  63h 
Mathématiques  63h 

Sciences et culture 
Philosophie morale et politique 28h 
Histoire-géographie 28h 
Sciences et technologies 28h 

Education physique et 
artistique, langue vivante 

Langue vivante 28h 
Arts plastiques et éducation 
musicale 28h 

Éducation physique et sportive 28h 
Fondements Math1  60h 



Fondements math2  60h 
Océans, climat, atmosphère  60h 
 
Enseignements du premier semestre de L2 

Français, mathématiques 
et philosophie 

Français 35h 
Mathématiques 35h 
Philosophie morale et politique 14h 

Sciences et culture 

Histoire-géographie 21h 

Sciences et technologies 
21h 

Langue vivante 14h 
Arts plastiques et éducation musicale 14h 
Éducation physique et sportive 14h 

Mécanique 1  42h 

Introduction à 
l’informatique par le web  54h 

Structure microscopique 
de la matière 

Atomistique 34h 

Structure et représentation des 
molécules 26h 

 
Enseignements du second semestre de L2 
Français, 
mathématiques 
et philosophie 

Français 35h 
Mathématiques 35h 
Philosophie morale et politique 14h 

Sciences et culture 

Histoire-géographie 21h 
Sciences et technologies 21h 
Langue vivante 14h 
Arts plastiques et éducation musicale 14h 
Éducation physique et sportive 14h 

Optique   58h 
Probabilités et 
statistiques   72h 

Géométrie et stage 
préprofessionnalisant 

Géométrie 2D 60h 
Préprofessionalisation aux métiers de 
l'éducation 12h 

 



En L3 les étudiants du PPPE suivront des enseignements de la 
licence sciences et technologie de niveau L1, L2 et L3. Une partie 
des cours seront en tronc commun (arithmétique2D, cours de 
didactiques) et d’autres en option. Une formation pix sera 
proposée au lycée. 
 
Stages : 
• Deux stages d’observation en établissement scolaire d’une 

semaine au premier et de deux semaines au second semestre 
de L1, environnés de rencontre avec des praticiens de 
l’éducation nationale. 

• Un stage de pratique massé de 3 semaines au second 
semestre de L2, environné de formations dispensés par les 
enseignants de l’INSPE. 

• Une mobilité internationale de renforcement linguistique ou 
d’observation d’un autre système éducatif de 4 semaines en 
L3. 

ET APRÈS ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Niveau de sortie                                                                    -- 

Année post-bac de sortie 
1er cycle (bac à bac+3) 

Niveau de sortie 
1er cycle (bac à bac+3)  

 
  Poursuite d’étude                                                                   --
A l’issue de la 1e et de la 2e année du parcours, une 
réorientation vers un autre parcours de 2e année de la licence 
Sciences et Technologie est possible. 

A l’issue de la formation : 
- Master MEEF 1er degré, 
- Master Information et Médiation Scientifique et Technique, 
- Master didactique des sciences. 
 



 

 

 

 

 

   Débouchés professionnels                                                     -- 

Education Nationale 

Secteur(s) d’activité(s) 
Formation-Enseignement 

Métiers 
Professeur des écoles 

 





Les Licences LAS dans le portail Sciences et 
Technologies

o A partir de 2022/23 les formations PASS/LAS vont être jumelées en une 
formation LAS (qui est essentiellement l’ancien PASS)

o La formation LAS existera en L1/L2/L3, mais un étudiant n’a que deux 
tentatives au concours santé, contrairement aux PASS, la non-
présentation au concours ne fait pas perdre une des chances au concours

o La L1 LAS sera gérée administrativement par Médecine, L2/L3 LAS seront 
gérées chez nous

o Les étudiants LAS pourront obtenir les diplômes L3 Mathématiques, 
MIASHS (parcours MASS), Physique, Chimie, Informatique, EEA, IA et PC 
(Physique-Chimie) dans le portail



Les L3 LAS

• Pour les responsables de formation : aucune différence entre un 
étudiant L3 LAS et un étudiant L3 du portail

• Parcours (les UE et les choix à faire) et MCC (et le diplôme) sont 
identiques 

• Attention pour les décisions de jury : un étudiant LAS doit valider son 
diplôme L3 en session1 pour être admis au concours

• En ce moment il y a trois UE de santé dans la maquette, la dernière 
nouvelle est qu’elles n’existeront pas, il y aura uniquement un examen 
de santé pour classer les étudiants qui réussissent la L3, ce 
classement sera fait par santé sans notre intervention



La L2 LAS Sciences et Technologies

• Pour les responsables de formation : aucune différence entre un 
étudiant L2 LAS et un étudiant L2 du portail

• Les choix pour les étudiants sont légèrement réduites (pas d’UE de 
Sciences de la Terre ni de Clé 1D

• Les MCC doivent être adapté car en ce moment aucun résultat de L2 
n’est calculé en session1 dans le portail, la discussion est en cours

• En ce moment il y a trois UE de santé dans la maquette, la dernière 
nouvelle est qu’elles n’existeront pas, il y aura uniquement un examen 
de santé pour classer les étudiants qui réussissent la L2, ce 
classement sera fait par santé sans notre intervention



L1 LAS Sciences et Technologies

• Administrativement gérée par Médecine
• Parcours de 5 UE de Santé (3 au S1, 2 au S2), 4 UE Sciences (2 au S1, 2 

au S2), 1 UE de CT (au S2), une UE de CT a été remplacé par une UE 
de Sciences par rapport à la formation PASS

• Le parcours Sciences consiste en 1 UE de Maths obligatoire et 1 UE 
d’une discipline par semestre, l’étudiant(e) ne pourra pas changer la 
discipline choisie entres semestres

• Pour DS4H il y aura un parcours Info (Intro Info pour le Web et Prog 
Impérative) et un parcours Electronique (Elec Numérique et Elec 
Analogique)



Progression L1 LAS vers L2

• En cours de discussion
• Il y aura une validation d’année qui donnera droit à une inscription en 

L2 avec 60 ECTS acquis, il est prévu que les UE de Sciences se 
compensent entres elles mais pas avec les UE de santé, ni avec l’UE 
de CT, ensuite ces étudiant(e)s seront évalué en L2 comme les 
étudiant(e)s externes venant via e-candidat, donc uniquement sur 
leurs parcours L2

• Les étudiant(e)s qui valident sans compensation leurs 4 UE de 
Sciences pourront toujours passer en L2, ils pourront valoriser 2 UE 
de santé pour le calcul de DEUG, mais ils doivent rattraper 1 UE par 
semestre en L2 (donc faire un parcours de 5 UE par semestre)
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